
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Inclusion asbl a créé la Fondation Portray.  

La Fondation Portray répond aux questions des familles  

qui ont un proche qui a un handicap. 

Les familles sont souvent inquiètes.  

Les familles ont souvent des questions  

sur l’avenir de leur proche qui a un handicap. 

Par exemple :  

- Qui va s’occuper de son argent ?  

- Qui va faire attention à la personne avec un handicap ? 

Pour qu’elle puisse avoir une vie de qualité ? 

- … 

Surtout quand les parents ne seront plus là. 

 

La Fondation Portray travaille sur trois points :  

 

La Fondation Portray donne des conseils  

et des informations sur l’après-parent. 

L’après-parent c’est se débrouiller  

quand les parents ne sont plus là. 



  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Par exemple quand ils sont morts 

ou qu’ils sont trop âgés. 

Pour faire cela,  

la Fondation Portray organise des réunions. 

 

Les Fonds Nominatifs 
La Fondation Portray s’occupe des Fonds Nominatifs. 

Les Fonds Nominatifs,  

c’est un peu comme un compte avec de l’argent 

pour la personne avec un handicap. 

La famille de la personne avec un handicap  

crée un fonds nominatif à la Fondation Portray. 

La famille met de l’agent sur ce fonds. 

Le fonds est au nom de la personne avec un handicap.  

Cet argent peut servir pendant toute la vie 

mais surtout quand les parents seront morts. 

L’argent va être utilisé pour des projets positifs  

pour la personne qui a un handicap. 

Pour mieux vivre seul ou en groupe. 

On organise un comité de suivi pour : 

- décider comment on utilise l’argent 

- vérifier que l’argent est bien utilisé. 

 

  



  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les Fonds Projets – Solidarité  
 

La Fondation Portray soutient et réalise  

des projets de solidarité. 

Ce sont des projets pour aider. 

Par exemple :  

• Créer des habitats inclusifs solidaires. 

Ce sont des logements pour des personnes 

avec un handicap intellectuel léger ou moyen  

C’est aussi pour les personnes  

qui ont un trouble de l’autisme. 

L’autisme c’est des difficultés  

par exemple : des difficultés à avoir des relations  

avec les autres. 

 

Les personnes sont autonomes dans ces logements. 

Autonome ça veut dire qu’elles savent se débrouiller seules  

ou avec un peu d’aide. 

Des services peuvent les aider à être autonomes. 

Mais les habitants ne sont pas seuls  

car ils sont plusieurs à vivre ensemble. 

Ils font aussi des activités ensemble. 

 

• Les Fonds de solidarité Étincelles  
Un fonds c’est un peu comme un compte en banque. 
La Fondation Portray met de l’argent sur ce fonds. 

Cet argent vient aussi de personnes qui ont envie d’aider. 

Par exemple : des personnes qui font un don. 



  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

L’argent est utilisé pour donner une meilleure qualité de vie 

aux personnes qui ont un handicap  

et qui n’ont pas beaucoup d’argent.  

Par exemple :  

- Aménager son logement 

Par exemple : acheter une machine à laver 

 

- Être en bonne santé 

Par exemple : aller chez le kiné ou le psychologue 

 
- Faire des activités 

Par exemple : des loisirs 

 
- … 

 
 

• Le Fonds Autisme  
Le Fonds Autisme est aussi un fonds  

avec l’argent qui vient des dons. 
L’argent est utilisé pour aider :   

- des personnes qui ont de l’autisme,  

- leurs familles 

- les professionnels qui les accompagnent.  
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